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Processus

 Dépôt de candidature sur la plateforme démarches 

simplifiées (sélectionne « Nouvelle-Aquitaine »)

 Relèves au fil de l’eau

 Instruction en opportunité Direccte NA et CRNA

 Instruction financière Bpi

 Sélection des lauréats en revue d’accélération

Enveloppe : 

150 M€ par an en 2020 et 2021, 100 M€ en 2022 

Dès 2020 anticipation de 100 M€ supplémentaires

Statut 2020 : 

10 premiers lauréats annoncés (2/3 de l’enveloppe initiale). 

Lauréats complémentaires sur enveloppe initiale à venir. 

Sélection en cours pour enveloppe anticipée de 2021. 

http://relance.projets-territoriaux.bpifrance.fr/

gilles.delotte@direccte.gouv.fr

Messages clés :

- Tous secteurs industriels, tous territoires.

- Projet pouvant démarrer rapidement avec des retombées 

socio-économiques fortes pour le territoire.

- Volet immobilier plafonné à 20 % des dépenses éligibles.

- Le projet ne peut pas candidater simultanément à l’AAP 

Résilience.

http://relance.projets-territoriaux.bpifrance.fr/
mailto:gilles.delotte@direccte.gouv.fr
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Technologies de l’industrie du futur

 En remplacement d’un dispositif de suramortissement 

exceptionnel

 Aide ouverte aux ETI et aux PME, sans seuil d’éligibilité

 Taux de 40% dans la limite des régimes Covid et de 

minimis (inférieur si autre régime)

 Liste des catégories de biens éligibles définie par l’arrêté 

du 23 octobre 2020 (Robots, commandes numériques, 

logiciels de production…)

Jusqu’au 31 décembre 2020

https://www.asp-public.fr/aide-en-faveur-des-investissements-de-

transformation-vers-lindustrie-du-futur

Messages clés :

- Incitativité de l’aide – attendre accusé de réception pour 

engager les dépenses 

- Matériel d’occasion éligible

- Dispositif rencontrant un grand succès. Prévoir un délai 

de réponse de l’ASP. Bascule dans le dispositif 2021 à 

préciser.

- 2021/2022 : 20% - Enveloppe 140 M€ et 100 M€

Enveloppe : 

120 M€ en 2020

damien.uteau@direccte.gouv.fr

https://www.asp-public.fr/aide-en-faveur-des-investissements-de-transformation-vers-lindustrie-du-futur
mailto:Damien.uteau@direccte.gouv.fr
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 Communication : 

 FAQ Soutien à l’investissement industriel dans les territoires : 

https://www.bpifrance.fr/content/download/131423/1024444/file/20201009%20FAQ%20Plan%20de%20relance.pdf

 FAQ Secteurs stratégiques (auto / aéro / résilience) : 

https://www.bpifrance.fr/content/download/137181/1044961/version/1/file/2020-11-

17%20FAQ%20Plan%20de%20relance%20VF.pdf

Disponible ici Disponible ici Publication imminente

https://www.bpifrance.fr/content/download/131423/1024444/file/20201009 FAQ Plan de relance.pdf
https://www.bpifrance.fr/content/download/137181/1044961/version/1/file/2020-11-17 FAQ Plan de relance VF.pdf
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/secteurs-d-activite/industrie/politique-industrielle/dispositifs-entreprises-industrielles.pdf
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance
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